
Nations Unies E/CN.5/2000/L.10

Conseil économique et social Distr. limitée
15 mars 2000
Français
Original: anglais

00-34554 (F)    150300    150300
`````````

Commission du développement social
Trente-huitième session
8-17 février, 7 et 14 mars 2000
Point 3 a) de l'ordre du jour
Suivi du Sommet mondial pour le développement social :
thème prioritaire : contribution yde la Commission
à l'examen global de la suite donnée au Sommet

Canada : proposition d'amendement au projet
de résolution E/CN.5/2000/L.7

Remplacer le paragraphe du dispositif par le texte suivant :

«Décide de transmettre au Comité préparatoire à sa deuxième session, en
avril 2000, les résultats des délibérations qu'il aura tenues en vertu du mandat
indiqué ci-dessus, qui figurent en annexe à la présente résolution».


